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(54) RÉCIPIENT DE FLUIDE SOUS PRESSION À CAPOTAGE DE PROTECTION INCLUANT UNE 
STRUCTURE STABILISATRICE

(57) L’invention concerne un récipient (1) de fluide
sous pression comprenant un corps cylindrique creux (2)
pour contenir un fluide sous pression, un robinet de dis-
tribution de fluide (3) et un capotage de protection (4)
équipé d’un dispositif d’accrochage (5) mobile entre au
moins une position repliée et une position dépliée. Le
dispositif d’accrochage mobile (5) comprend une struc-
ture stabilisatrice (6) faisant saillie au-delà du maitre-cou-

ple du corps cylindrique creux (2) lorsque le dispositif
d’accrochage (5) est en position repliée, ladite structure
stabilisatrice (6) étant configurée pour permettre un
maintien stable du récipient (1) sur une surface (100),
lorsque ledit récipient (1) est en position couchée et prend
appui sur ladite surface (100) par l’intermédiaire de ladite
structure stabilisatrice (6).
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Description

[0001] L’invention concerne un récipient de fluide sous
pression, telle une bouteille de gaz médical, à corps cy-
lindrique équipé d’un robinet de distribution de fluide pro-
tégé par un capotage de protection comprenant un dis-
positif d’accrochage mobile, notamment pivotant, in-
cluant une structure stabilisatrice faisant saillie au-delà
du maitre-couple du corps cylindrique lorsque le dispositif
d’accrochage est en position repliée.
[0002] Les récipients de gaz sous pression, telles les
bouteilles à corps cylindrique, aussi appelées cylindres,
ogives ou bonbonnes, sont habituellement utilisés pour
conditionner et stocker les gaz à des pressions pouvant
atteindre plus de 200 à 300 bar abs.
[0003] EP-A-2918893 enseigne un récipient de gaz
sous pression, à savoir une bouteille de gaz de corps
cylindrique munie d’un robinet de distribution de gaz pro-
tégé par un capotage de protection servant à stocker de
l’oxygène ou d’autres gaz. Le capotage de protection
comprend un dispositif d’accrochage pivotant entre une
position repliée dite de repos, et une position dépliée dite
d’accrochage.
[0004] Lorsque le dispositif d’accrochage est en posi-
tion dépliée, il est possible d’accrocher l’ensemble bou-
teille/robinet/capotage à un barreau de lit ou analogue,
ou de faire reposer l’ensemble en position couchée sur
le sol, les deux bras du dispositif d’accrochage venant
alors prendre appui sur le sol, telles des béquilles. Or,
une telle position couchée n’est pas très stable du fait du
centre de gravité de l’ensemble qui se trouve assez haut.
De plus, le poids de la bouteille et du fluide qu’elle contient
(i.e. plusieurs kilogrammes) va aller exercer des contrain-
tes sur les deux bras, ce qui peut les détériorer étant
donné qu’ils sont généralement en matériau polymère.
[0005] A l’inverse, lorsque le dispositif d’accrochage
est en position de repos, i.e. repliée, le dispositif d’accro-
chage vient épouser les formes du capotage, ce qui facile
le stockage, les manipulations par un utilisateur.... de
l’ensemble. Toutefois, se pose alors un autre problème.
En effet, si la bouteille, qui a un corps cylindrique, est
couchée sur une surface, typiquement sur le sol, le plan-
cher d’un véhicule, une table ou tout autre support, et
que le dispositif d’accrochage est replié avec ses bras
venant se positionner de part et d’autre du capotage ou
du corps de bouteille, la bouteille peut facilement rouler
sur la surface, par exemple surface en pente, plancher
de véhicule en mouvement.... Ceci n’est pas pratique,
peut engendrer des dégâts et complique l’utilisation de
l’ensemble, notamment lors d’interventions sur la voie
publique par les services d’urgence, par exemple les
pompiers, SAMU, ambulances...
[0006] EP-A-2586481 enseigne une bouteille de gaz
analogue à celle de EP-A-2918893, laquelle porte aussi
un robinet de distribution de gaz protégé par un capotage
de protection équipé d’un dispositif d’accrochage pivo-
tant formé de deux bras parallèles allongés qui sont re-
courbés à leur extrémité libre et reliés l’un à l’autre par

une tige de liaison. Ce dispositif d’accrochage pivotant
ne comporte pas de système anti-roulements.
[0007] Le problème est de pouvoir empêcher les rou-
lements sur une surface d’un ensemble bouteille à corps
cylindrique/robinet/capotage de protection équipé d’un
dispositif d’accrochage pivotant, lorsque dispositif d’ac-
crochage est en position de repos, c’est-à-dire replié.
[0008] La solution concerne alors un récipient de fluide
sous pression, notamment une bouteille de gaz compri-
mé, comprenant :

- un corps cylindrique creux pour contenir un fluide
sous pression,

- un robinet de distribution de fluide agencé sur ledit
corps cylindrique, et

- un capotage de protection agencé autour du robinet
de distribution de fluide, ledit capotage de protection
étant équipé d’un dispositif d’accrochage mobile en-
tre au moins une position repliée, aussi appelé po-
sition de repos ou de rangement, et une position dé-
pliée, aussi appelée position d’accrochage, ledit dis-
positif d’accrochage mobile comprenant une struc-
ture stabilisatrice faisant saillie au-delà du maitre-
couple du corps cylindrique creux lorsque le dispo-
sitif d’accrochage est en position repliée, ladite struc-
ture stabilisatrice étant configurée pour permettre un
maintien stable du récipient sur une surface, lorsque
ledit récipient est en position couchée et prend appui
sur ladite surface par l’intermédiaire de ladite struc-
ture stabilisatrice.

[0009] De plus, selon l’invention, le dispositif d’accro-
chage comprend une face externe située du côté exté-
rieur et une face interne située du côté du capotage, lors-
que le dispositif d’accrochage est en position repliée, la
face externe du dispositif d’accrochage portant la struc-
ture stabilisatrice, ladite structure stabilisatrice compre-
nant au moins une protrusion faisant saillie vers l’exté-
rieur sur la face externe, i.e. surface extérieure, du dis-
positif d’accrochage, et formant un rebord perpendicu-
laire à l’axe longitudinal (X-X) du corps du récipient.
[0010] Selon le mode de réalisation considéré, le réci-
pient de fluide sous pression de l’invention peut com-
prendre l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- la structure stabilisatrice est formée d’une pièce avec
le reste du dispositif d’accrochage, en particulier
moulée d’une pièce en un matériau polymère.

- le dispositif d’accrochage mobile est pivotant.
- le dispositif d’accrochage mobile est agencé pour

pivoter par rapport à une axe (Y-Y) de pivotement
situé au niveau du capotage de protection.

- le dispositif d’accrochage mobile comprend deux
bras parallèles conformés pour permettre un accro-
chage à un barreau de lit, lorsque le dispositif d’ac-
crochage est en position dépliée.

- les deux bras parallèles sont conformés pour per-
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mettre un accrochage à un barreau de lit de forme
tubulaire ayant un diamètre inférieur ou égal à 4,5
cm, de préférence inférieur ou égale à 4,3 cm.

- les deux bras parallèles viennent se positionner
autour du capotage, lorsque le dispositif d’accrocha-
ge est en position repliée.

- il est une bouteille de gaz.
- la protrusion est configurée pour venir au contact de

la surface par l’intermédiaire dudit rebord perpendi-
culaire, lorsque le récipient est en position couchée
et prend appui sur ladite surface, tel le sol, via ladite
structure stabilisatrice portant la protrusion.

- le robinet comprend un dispositif indicateur de pres-
sion ou d’autonomie en gaz.

- le corps cylindrique du récipient comprend un orifice
pour le fluide permettant d’introduire le fluide dans
le volume du récipient, lors du remplissage, ou de
l’en extraire, lors du soutirage.

- le corps cylindrique du récipient comprend un col
traversé par l’orifice pour le fluide.

- le robinet est fixé, notamment vissé, au niveau du
col du récipient.

- le robinet est un RDI, c’est-à-dire un robinet à dé-
tendeur intégré.

- le dispositif indicateur de pression est un manomètre
électronique ou à aiguille.

- le dispositif indicateur de pression ou d’autonomie
est un dispositif électronique à microprocesseur et
écran d’affichage.

- le robinet comprend au moins un raccord de distri-
bution de fluide, notamment de gaz.

- le robinet comprend au sein un circuit interne de flui-
de mettant en communication fluidique le volume in-
terne du récipient et le raccord de distribution de flui-
de.

- le circuit interne du robinet comprenant des moyens
de contrôle de débit permettant de régler le débit de
fluide délivré par le raccord de distribution de fluide,
lesdits moyens de contrôle de débit coopérant avec
un volant rotatif porté par le robinet et servant à fixer
le niveau de débit de sortie désiré.

- le circuit interne du robinet comprenant en outre des
moyens de détente de fluide permettant d’opérer une
réduction de la pression du fluide, en particulier un
clapet et un siège de clapet.

- la bouteille de gaz a un volume de 0,5 à 10 litres
(contenance en équivalent eau), préférentiellement
de 2 à 7 litres environ.

- la bouteille de gaz a un diamètre de l’ordre de 10 à
20 cm, typiquement de l’ordre de 12 à 16 cm, par
exemple environ 14 cm.

- la bouteille de gaz contient un gaz ou mélange ga-
zeux choisi parmi l’oxygène, l’air, un mélange
N2O/O2, un mélange He/O2, un mélange NO/azote
ou tout autre gaz ou mélange gazeux, de préférence
de l’oxygène.

- la bouteille est en acier, en un alliage d’aluminium
ou en matériau composite ou une combinaison de

plusieurs de ces matériaux.
- la bouteille contient un gaz à une pression allant jus-

qu’à 350 bar environ.

[0011] Par ailleurs, l’invention porte aussi sur une uti-
lisation d’un récipient de gaz selon l’invention pour stoc-
ker ou pour distribuer du gaz, c’est-à-dire un gaz ou un
mélange gazeux, en particulier une bouteille de gaz. De
préférence, le gaz ou mélange gazeux est choisi parmi
l’oxygène, air, N2O/O2, He/O2, NO/azote, typiquement
de l’oxygène.
[0012] L’invention va maintenant être mieux comprise
grâce à la description détaillée suivante, faite à titre illus-
tratif mais non limitatif, en référence aux figures an-
nexées parmi lesquelles :

Fig. 1 représente une bouteille de gaz équipée d’un
robinet et d’un capotage à dispositif d’accrochage
pivotant selon l’art antérieur,

Fig. 2 représente une bouteille de gaz équipée d’un
robinet et d’un capotage à dispositif d’accrochage
pivotant selon l’invention,

Fig. 3 illustre un mode de réalisation du dispositif
d’accrochage d’une bouteille de gaz selon l’inven-
tion,

Fig. 4 représente la bouteille de gaz de Fig. 1 en
position couchée sur le sol et

Fig. 5 représente la bouteille de gaz de Fig. 2 en
position couchée sur le sol.

[0013] Fig. 1 représente récipient de fluide 1, à savoir
ici une bouteille de gaz, selon l’art antérieur à corps cy-
lindrique 2 qui est équipé d’un robinet de distribution de
gaz 3 (partiellement visible) protégé par un capotage de
protection 4 comprenant un dispositif d’accrochage pi-
votant 6, comme décrit par EP-A-2918893.
[0014] Le corps cylindrique creux 2 comprend un vo-
lume interne servant à contenir un fluide sous pression,
tel un gaz médical comprimé, typiquement à une pres-
sion pouvant atteindre 200 à 300 bar abs, voire plus. Le
volume interne peut avoir une contenance de 0,5 à 10 L
(équiv. en eau), par exemple 2 L, 5 L ou 7 L. En outre,
son diamètre est de l’ordre de 10 à 20 cm, typiquement
de l’ordre de 12 à 16 cm, par exemple environ 14 cm.
[0015] De manière classique, le fluide sous pression
est introduit dans le volume interne, lors du remplissage
du récipient, par un orifice de fluide (non visible) porté
par le col du récipient (non visible) au niveau duquel vient
se fixer, notamment se visser, le robinet de distribution
de fluide 3 qui est agencé sur le corps cylindrique 2. L’ex-
traction du gaz, lors du soutirage, se fait par le même
orifice.
[0016] Le robinet de distribution de fluide est protégé
par un capotage de protection 4 agencé autour du robinet
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3. Le capotage de protection 4 comprend un dispositif
d’accrochage 5 pivotant entre une position repliée ou po-
sition de repos, dans laquelle le dispositif d’accrochage
5 est fermé, i.e. non pivoté, en étant positionné le long
du capotage 4, comme illustré en Fig. 1, et une position
dépliée ou position d’accrochage, dans laquelle le dis-
positif d’accrochage 5 est pivoté, c’est-à-dire angulaire-
ment écarté du capotage 4 pour permettre son arrimage
ou accrochage à un barreau de lit ou analogue.
[0017] Le capotage 4 comprend aussi une poignée de
portage 10 permettant à un utilisateur de soulever et
transporter facilement la bouteille 1 en la saisissant ma-
nuellement par ladite poignée de portage 10.
[0018] Par ailleurs, le robinet 3 comprend aussi un dis-
positif indicateur de pression ou d’autonomie en gaz, no-
tamment un dispositif électronique.
[0019] Comme illustré en Fig. 4, le problème qui se
pose est que lorsque le dispositif d’accrochage 5 est fer-
mé, i.e. non pivoté, en étant positionné le long du capo-
tage 4, et que la bouteille 1 est couchée sur le sol 100
ou toute autre surface, le dispositif d’accrochage 5 fermé
ne dépasse pas du maitre-couple de la bouteille 1, donc
celle-ci repose sur le sol 100 uniquement par son corps
cylindrique 2. Elle est donc susceptible de rouler, ce qui
est problématique, comme expliqué ci-avant.
[0020] Afin de résoudre ce problème, il est proposé un
récipient de fluide 1 selon la Fig. 2, lequel comprend glo-
balement les mêmes parties et/ou éléments que ceux de
la Fig. 1 et qui ont été détaillés ci-avant. Ces parties ou
éléments communs ne sont donc pas détaillés à nouveau
puisqu’il suffit de se reporter à la description faite en rap-
port avec la Fig. 1.
[0021] Toutefois, le récipient de fluide 1 selon l’inven-
tion de la Fig. 2 comprend un dispositif d’accrochage 5
pivotant amélioré par rapport à celui de la Fig. 1 qui per-
met d’empêcher que la bouteille ne puisse rouler sur le
sol même lorsque le dispositif d’accrochage 5 est en po-
sition repliée.
[0022] Plus précisément, le dispositif d’accrochage
mobile 5 équipant la bouteille de fluide 1 selon l’invention
de la Fig. 2 comprend une structure stabilisatrice 6 faisant
saillie au-delà du maitre-couple du corps cylindrique
creux 2 lorsque le dispositif d’accrochage 5 est en posi-
tion repliée, c’est-à-dire qu’elle dépasse au-delà du corps
cylindrique creux 2.
[0023] Cette structure stabilisatrice 6 est configurée
pour permettre un maintien stable du récipient 1 sur une
surface 100, tel le sol, lorsque le récipient 1 est en position
couchée et prend appui sur cette surface 100 par l’inter-
médiaire de ladite structure stabilisatrice 6, en particulier
la protrusion 7 et son rebord perpendiculaire, comme il-
lustré en Fig. 5 et expliqué ci-après, ce qui empêche que
la bouteille 1 ne puisse rouler malgré son corps cylindri-
que 2.
[0024] Un mode de réalisation du dispositif d’accro-
chage 5 pivotant conçu pour pivoter autour d’un axe de
pivotement (YY), lequel est équipé de la structure stabi-
lisatrice 6 est illustré en Fig. 3.

[0025] Ce dispositif d’accrochage 5 comprend une fa-
ce externe 5A située du côté extérieur et une face interne
située du côté du capotage 4, lorsque le dispositif d’ac-
crochage 5 est en position repliée, comme illustré en Fig.
2. La face externe 5A porte la structure stabilisatrice 6.
[0026] Cette structure stabilisatrice 6 comprend (au
moins) une protrusion 7 faisant saillie vers l’extérieur sur
la face externe 5A du dispositif d’accrochage 5, c’est-à-
dire du côté externe. La protrusion 7 forme un rebord
sensiblement perpendiculaire à l’axe longitudinal (X-X)
du corps cylindrique 2 de la bouteille 1. Ce sont ces par-
ties, c’est-à-dire la protrusion 7, notamment son rebord
perpendiculaire, qui viennent appuyer sur le sol lorsque
la bouteille est couchée sur le sol 100 ou toute autre
surface.
[0027] La structure stabilisatrice 6 est préférentielle-
ment formée d’une pièce avec tout ou partie du reste du
dispositif d’accrochage 5, par exemple par moulage ou
autre. Elle peut être réalisée en matériau polymère.
[0028] Par ailleurs, le dispositif d’accrochage mobile 5
comprend deux bras 8 parallèles qui sont conformés (en
9) pour permettre leur accrochage à un barreau de lit ou
tout autre support tubulaire analogue, lorsque le dispositif
d’accrochage 5 est en position dépliée, c’est-à-dire
ouvert en position d’accrochage. A l’inverse, les deux
bras 8 parallèles viennent se positionner autour du ca-
potage 4, lorsque le dispositif d’accrochage 5 est en po-
sition repliée, comme montré en Fig. 2.
[0029] Comme illustré en Fig. 5, le problème de rou-
lage inopiné susmentionné est résolu grâce au dispositif
d’accrochage 5 amélioré de l’invention puisque, lorsque
le dispositif d’accrochage 5 est fermé, i.e. non pivoté, en
étant positionné le long du capotage 4, et que la bouteille
1 est couchée sur le sol 100 ou toute autre surface, le
dispositif d’accrochage 5 fermé dépasse du maitre-cou-
ple de la bouteille 1 du fait de la présence de la structure
stabilisatrice 6 sur sa face externe 5A, laquelle vient alors
reposer sur le sol 100. Le corps cylindrique 2 de la bou-
teille 1 ne peut donc plus rouler.

Revendications

1. Récipient (1) de fluide sous pression comprenant :

- un corps cylindrique creux (2) pour contenir un
fluide sous pression,
- un robinet de distribution de fluide (3) agencé
sur ledit corps cylindrique (2), et
- un capotage de protection (4) agencé autour
du robinet de distribution de fluide (3), ledit ca-
potage de protection (4) étant équipé d’un dis-
positif d’accrochage (5) mobile entre au moins
une position repliée et une position dépliée,
dans lequel le dispositif d’accrochage mobile (5)
comprend une structure stabilisatrice (6) faisant
saillie au-delà du maitre-couple du corps cylin-
drique creux (2) lorsque le dispositif d’accrocha-
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ge (5) est en position repliée, ladite structure
stabilisatrice (6) étant configurée pour permettre
un maintien stable du récipient (1) sur une sur-
face (100), lorsque ledit récipient (1) est en po-
sition couchée et prend appui sur ladite surface
(100) par l’intermédiaire de ladite structure sta-
bilisatrice (6), le dispositif d’accrochage (5) com-
prenant une face externe (5A) située du côté
extérieur et une face interne située du côté du
capotage, lorsque le dispositif d’accrochage (5)
est en position repliée,
caractérisé en ce que la face externe (5A) du
dispositif d’accrochage (5) porte la structure sta-
bilisatrice (6), ladite structure stabilisatrice (6)
comprenant au moins une protrusion (7) faisant
saillie vers l’extérieur sur la face externe (5A) du
dispositif d’accrochage (5), et formant un rebord
perpendiculaire à l’axe longitudinal (X-X) du
corps (2) du récipient (1).

2. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la structure stabilisatrice (6) est formée d’une
pièce avec le reste du dispositif d’accrochage (5).

3. Récipient selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’accrochage
mobile (5) est pivotant (axe YY).

4. Récipient selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’accrochage
mobile (5) comprend deux bras (8) parallèles con-
formés (9) pour permettre un accrochage à un bar-
reau de lit, lorsque le dispositif d’accrochage (5) est
en position dépliée.

5. Récipient selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les deux bras (8) parallèles viennent se po-
sitionner autour du capotage (4), lorsque le dispositif
d’accrochage (5) est en position repliée.

6. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le robinet de distribution de fluide (3) est un
robinet à détendeur intégré (RDI).

7. Récipient selon l’une des revendications 1 ou 6, ca-
ractérisé en ce que le robinet de distribution de flui-
de (3) comprend un dispositif indicateur de pression
ou d’autonomie.

8. Récipient selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le dispositif indicateur de pression ou d’auto-
nomie est un dispositif électronique à microproces-
seur et écran d’affichage.

9. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est une bouteille de gaz.

10. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en

ce que le capotage de protection (4) comprend en
outre une poignée de portage (10).

11. Récipient selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la protrusion (7) est configurée pour venir au
contact de la surface (100) par l’intermédiaire dudit
rebord perpendiculaire, lorsque le récipient (1) est
en position couchée et prend appui sur ladite surface
(100) via ladite structure stabilisatrice (6) portant la
protrusion (7).

12. Utilisation d’un récipient de gaz selon l’une des re-
vendications précédentes, pour stocker ou pour dis-
tribuer du gaz.

13. Utilisation selon la revendication 12, caractérisée
en ce que le gaz ou mélange gazeux est choisi parmi
l’oxygène, air, N2O/O2, He/O2 et NO/azote.

14. Utilisation selon l’une des revendications 12 ou 13,
caractérisée en ce que le gaz est de l’oxygène.

7 8 



EP 3 892 912 A1

6



EP 3 892 912 A1

7



EP 3 892 912 A1

8



EP 3 892 912 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 892 912 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 892 912 A1

11
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